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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-56815

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 26-56815

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental des Bouches du RhôneNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Madame la PrésidenteCorrespondant : 

52 avenue de Saint Just  Adresse :  , 13256 Marseille
Coordonnées :

 Téléphone : +33 413311313
 Courriel : contact.samrp@departement13.fr

 Adresse internet : https://marches.departement13.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://marches.departement13.fr/index.php?page=Entreprise.
EntrepriseDetailsConsultation&id=512156&orgAcronyme=cg13

Section 2 - Description du marché

Etude des besoins et modalité d'une dépollution localisée sur le terrain du champ Objet du marché : 
de tir de la Sainte-Victoire

52 avenue de Saint Just  Lieu d'exécution et de livraison : , 13256 Marseille

Section 3 - Caractéristiques du marché

Prestation intellectuelle pour la définition des besoins en dépollution du Caractéristiques principales : 
site dit du Champ de tir sur la Sainte-Victoire Les prestations objet du marché comprennent les 
missions de prestation intellectuelle suivante en vue des travaux de dépollution futurs : - Analyse des 
cartographies de risques et de besoins divers en intervention des équipes - Visite de terrain pour 
préciser la localisation des zones et les usages envisagés - Définition par zone du besoin, ou non, de 
dépolluer et si oui des caractéristiques des opérations à conduire - Définition, par zone, des modalités 
techniques d’intervention pour dépolluer et des coûts prévisionnels associés
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

6 mois à compter de la notification du marché.

Section 7 - Critères d'attribution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-56815
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-56815
https://marches.departement13.fr
https://marches.departement13.fr/index.php?page=Entreprise.EntrepriseDetailsConsultation&id=512156&orgAcronyme=cg13
https://marches.departement13.fr/index.php?page=Entreprise.EntrepriseDetailsConsultation&id=512156&orgAcronyme=cg13
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 40%
Valeur technique : 60%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

06/07/2026 à 17:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2026-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
0261

Les critères de sélection des candidatures sont précisés au RC Les Renseignements complémentaires : 
critères de jugement des offres sont détaillés au RC Recours Référé précontractuel prévu aux articles L.
5511 à L.55112 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.55113 à L.55123 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les délais prévus à l'article R. 5517 du CJA . Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un 
intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

09/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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